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tendant a assouplir les sanctions prévues par l'article V de la loi
n" A4-148 du I" mars 1984 relative a la prévention et au règlement
amiable des difficultés des entreprises, applicables aux cas où une société
a responsabilité limitée n a pas porté son capital à 50 000 F , le V mars
IWJ,
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M. LE PRÉSIDENT DE L'ASSFMBLFF NATIONAL E
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M. Ll : PRÉSIDENT DU SÉNAT

i Renvosee à la commission des lois constitutionnelles, de législation du suffrage universel , du
Reglement et d' administration geneiaJe . sous reserve de la constitution éventuelle d' une commission

spéciale dans les conditions prévues par le Revlement )

l. Assemblée nationale a adopte, en première lecture, la proposition
de loi dont la teneur suit
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Article premier .

I. - Dans le premier alinéa de l'article 55 de la loi n " 84 148 du
1 « 'mars 1984 relative à la prévention et au reglement amiable des
difficultés des entreprises , les mots : - prononcer leur dissolution ou
sont supprimés .

II . - Le se < nd alinéa de l'article 55 de la loi n 84 148 du

l >' r mars 1984 pi t citée est remplace par les dispositions suivantes :

- Toute société qui ne se sera pas conformée aux dispositions de
l'alinéa précèdent pourra être dissoute à la demande de tout inte-
ressé . Le tribunal pourra accorder un délai maximal de six mois
pour régulariser la situation ; il ne pourra prononcer la dissolution
si , au jour où il statue sur le fond , la régularisation a eu lieu .

Art. 2 .

11 est inséré , dans la loi n 84 148 du l' r mars 1984 précitée , un
article 55 1 ainsi redige :

• Art.55-1 - Les gérants des sociétés à responsabilité limitée
qui n'auront pas regularise la situation à l' issue du délai qui leur
aura etc accorde en application du set tid alinéa de l'article 55
seront punis des peines prévues au dernier alinéa de l'article 501 de
la loi du 24 juillet 1966 précitée .»

A 3 .

Les dispositions de l'article premier de la présente loi entrent
en vigueur à compter du l t r mars 1989

Délibéré en aennee publique , à Parts , le 19 mai 1

Le Président .

Signe : LAURENT FABIUS.


